
ARRETE PRIMATORAL n° 5567 PM-MEM-DMM en date du 30 juin 2004 instituant 
un comité national ad hoc pour la mise en œuvre du code international sur la 
sureté des navires et des installations portuaires (Comité ISPS). 

Article premier. - Il est institué un comité national ad hoc pour la mise en œuvre du 
code international sur la sûreté des navires et des installations portuaires (Code ISPS) 
dont la composition est fixée comme suit : 
Président : 
Monsieur le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie Maritime ou son représentant. 
Membres : 

• le Directeur de la Marine marchande, qui assure le secrétariat du comité ; 
• le Directeur général du Port autonome de Dakar ; 
• le Directeur général du Conseil sénégalais de Chargeurs (COSEC) ; 
• le Directeur de la Sûreté nationale ; 
• le Directeur général des Douanes ; 
• le Chef d'Etat Major général des Armées 
• le Haut Commandant de la Gendarmerie nationale ; 
• le Commandant du Groupement national des Sapeurs-Pompiers ; 
• un représentant du Syndicat des Entreprises de Manutention des Ports du 

Sénégal (SEMPOS) ; 
• un représentant du Syndicat des Auxiliaires de Transports du Sénégal (SATS) ; 
• un représentant du Groupement des Armateurs et Industriels de la Pêche 

(GAIPES) ; 
• un représentant des Entrepôts maliens au Sénégal (EMASE) ; 
• un représentant de la Communauté des Acteurs portuaires de Dakar (Cap 

Dakar) ; 
• un représentant du Groupement des Professionnels du Pétrole (GPP) ; 
• un représentant de l'Association sénégalaise des Professionnels du Pétrole 

(ASPP) ; 
• un représentant du Syndicat des Agents maritimes (SAMCOS) ; 
• un représentant de l'Union sénégalaise des Entreprises de Transit et de 

Transport agréées (USETTA) ; 
• un représentant de la Société africaine de Raffinage (SAR) ; 
• un représentant des Industries chimiques du Sénégal (ICS) ; 
• un représentant de la Société de Réparation navale (Dakarnave). 
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